
A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Nail Atalay en vertu 
de J'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 526 (1982) 

du 14 decembre 1982 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
J'operation des Nations Unies a Chypre, en date du 
1 er decembre 198275 , 

Notant que Jes parties interessees ont approuve la 
recommandation du Secretaire general tendant a ce 
que le Conseil de securite prolonge le stationnement 
de la Force des Nations Unies chargee du maintien 
de la paix a Chypre pour une nouvelle periode de 
six mois, 

Notant egalement que le Gouvernement chypriote 
est convenu qu'en raison de la situation qui regne 

H /hid., document S/15502 et Corr. I et Add. I. 

dans J'ile ii est necessaire de maintenir la Force a 
Chypre au-defa du 15 decembre 1982, 

Reajfirmant Jes dispositions de sa resolution 186 
(1964) et des autres resolutions pertinentes, 

Rl'iterant son appui a l'accord en dix points pour 
la reprise des entretiens intercommunautaires qui a 
ete elabore a Ja reunion de haut niveau tenue Jes 18 et 
19 mai 1979 a Nicosie sous les auspices du Secre
taire generaFJ. 

I . Prolonge <1 no111·ea11. pour une periode prenant 
fin le 15 juin 1983, le stationnement a Chypre de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix qu'il a creee par sa resolution 186 (1964); 

2. Note avec sati.\faction que Jes parties ont 
repris Jes entretiens intercommunautaires dans le 
cadre de J'accord en dix points et les prie instamment 
de poursuivre ces entretiens assidument, en cher
chant a obtenir des resultats et en evitant tout retard; 

3. Prie le Secretaire general de poursuivre sa 
mission de bons offices, de tenir le Conseil de securite 
informe des progres realises et de Jui presenter un 
rapport sur l'application de Ja presente resolution le 
31 mai I 983 au plus tard. 

Adoptee ti /'11m111imit1; ,i la 
2405'' ,\'{'(1/1('('. 

LA SITUATION ENTRE L'IRAN ET L'IRAQ76 

Decision 

A sa 2383e seance, le 12 juillet 1982, le Conseil a 
decide d'inviter le representant de l'lraq a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question inti
tulee "La situation entre l'Iran et J'Iraq". 

Resolution 514 (1982) 

du 12 juillet 1982 

Le Consei/ de sernrite. 

Ayant examine de nouveau Ja question intitulee "La 
situation entre l'lran et l'Iraq", 

Profondement preoccupe par Ja prolongation du 
conflit entre Jes deux pays, qui entraine de lourdes 
pertes en vies humaines et des degats materiels con
siderables et qui met en danger la paix et la securite, 

76 Question ayant fait l"objet de resolutions ou decisions de la 
part du Conseil en 1980. 
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Rappe/ant Jes dispositions de I' Article 2 de la Charte 
des Nations Unies et le fait que J'etablissement de 
la paix et de la securite dans la region necessite le 
strict respect de ces dispositions, 

Rappe/ant que, en vertu de I' Article 24 de la Charle. 
le Conseil de securite a la responsabilite principale 
du maintien de la paix et de la securite internationales, 

Rappe/ant sa resolution 479 ( 1980), adoptee a 
l'unanimite le 28 septembre 1980, ainsi que la declara
tion faite par le President du Conseil de securite le 
5 novembre 198077 , 

Prenant note des efforts de mediation poursuivis 
notamment par le Secretaire general et son represen
tant, ainsi que par le Mouvement des pays non alignes 
et l'Organisation de la Conference islamique, 

I. Demande qu'un cessez-le-feu soit etabli et qu'il 
soit mis fin immediatement a toutes les operations 
militaires; 

2. Demande en 011tre le retrait des forces jus
qu' aux frontieres internationalement reconnues; 

77 Voir Reso/11tio11., er d,;cisio11s d11 C,,,isl'il de .vecurite. /W:iO, 
p. 24. 



... 

3. Decide d'envoyer une equipe d'observateurs 
des Nations Unies pour verifier, confirmer et super
viser le cessez-le-feu et le retrait des forces et prie le 
Secretaire general de presenter au Conseil de securite 
un rapport sur les dispositions a prendre a cette fin; 

4. Demande instamment que les efforts de media
tion soient poursuivis de fa~on coordonnee par l'inter
mediaire du Secretaire general en vue de parvenir a 
un reglement global, juste et honorable, acceptable 
pour les deux parties, de toutes Jes questions en 
suspens, sur la base des principes de la Charle des 
Nations Unies, y compris le respect de la souverai
nete de l'independance et de l'integrite territoriale 
des Etats et la non-ingerence dans leurs affaires inte
rieures; 

5. Prie tous les autres Etats de s'abstenir de toute 
action qui pourrait contribuer a la prolongation du 
conflit et de faciliter l'application de la presente 
resolution; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite dans les trois mois sur !'appli
cation de la presente resolution. 

Adoptee d /'unanimite tl la 
2383'' seance. 

Decisions 

Le 15 juillet 1982, le President du Conseil a publie 
la declaration suivante78 : 

"Le Conseil de securite a tenu ce matin, 15 juil
let 1982, des consultations officieuses pour exa
miner l'evolution recente de la situation entre l'Iran 
et l'lraq. 

"Les membres du Conseil de securite se sont 
declares preoccupes par la gravite de la situation 
entre l'Iran et !'Iraq et par le fail que la resolution 
514 (1982) n'ait pas encore ete appliquee. Le Con
seil demeure activement saisi de la question. Le 
President restera en contact avec les deux parties 
concernees en vue d'examiner tousles moyens pos
sibles de faire progresser les efforts deployes pour 
mettre fin aux combats et obtenir un reglement des 
questions qui sont a r origine de cette situation." 

A sa 2399e seance, le 4 octobre 1982, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l'lraq et du 
Maroc a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question intitulee "La situation entre l'Iran et 
l'lraq : lettre, en date du 1er octobre 1982, adressee au 
President du Conseil de securite par le representant 
permanent de l'Iraq aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (S/1544379)''. 

78 S/15296. 
79 Voir Documents qfficiels du Conseil de securite, trente

septieme annee, Supplement d'octobre, nol'embre et decembre 
1982. 
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Resolution 522 ( 1982) 

du 4 octobre 1982 

Le Conseif de securite, 

Ayant examine de noul'eau la question intitulee 
"La situation entre l'Iran et l'Iraq", 

Dep/orant la prolongation et !'intensification du 
conflit entre les deux pays, qui entrainent de lourdes 
pertes en vies humaines et des degats materiels con
siderables et mettent en danger la paix et la securite, 

Rh{ffirmant que le retablissement de la paix et de 
la securite dans la region exige que tous les Etats 
Membres se conforment strictement a leurs obliga
tions en vertu de la Charle des Nations Unies, 

Rappe/ant sa resolution 479 (1980), adoptee a l'una
nimite le 28 septembre 1980, ainsi que la declaration 
faite par le President du Conseil de securite le 5 no
vembre 198077 • 

Rappe/ant en outre sa resolution 514 (1982), adoptee 
a l'unanimite le 12 juillet 1982, ainsi que la declara
tion faite par le President du Conseil de securite le 
15 juillet 198278 , 

Prenant acte du rapport du Secretaire general, en 
date du 15juillet 198280 , 

l. Demande de no111·eau d' urRence qu'un cessez
le-feu soit immediatement etabli et qu'il soit mis fin 
a toutes les operations militaires; 

2. Reitere sa demande en vue du retrait des forces 
jusqu'aux frontieres internationalement reconnues; 

3. Se .fe/icite de ce que l'une des parties s'est 
deja declaree prete a cooperer a l'application de la 
resolution 514 (1982) et demande a l'autre partie de 
faire de meme: 

4. SouliRtH' la necessite d'appliquer sans autre 
delai sa decision d'envoyer des observateurs des 
Nations Unies pour verifier, confirmer et superviser 
le cessez-le-feu et le retrait des forces; 

5. Reaffirme qu'il est urgent de poursuivre les 
efforts de mediation en cours; 

6. Renou1·clle la demande qu'il a adressee a tous 
Jes autres Etats pour qu'ils s'abstiennent de toute 
action qui pourrait contribuer a la prolongation du 
conflit et facilitent l'application de la presente reso
lution; 

7. Pril' en 011tre le Secretaire general de faire 
rapport au Conseil de securite dans Jes soixante-douze 
heures sur !'application de la presente resolution. 

Adoptee tl /'unanimite a la 
2399'' seance. 

•• Ibid .. Supplement dejuillet. aoiit et septembre 1982, document 
S/15293. 


